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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la première phrase de l’alinéa 2 par les mots : 

« à l’exclusion des ressortissants d’États sous sanctions internationales émanant de l’Organisation 
Nations unies ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La France est une voix qui compte dans le concert des nations, et cette voix se doit d’être constante. 
Cet amendement ne vise pas à stigmatiser des individus, mais à garantir la résonance entre nos 
engagements internationaux et nos pratiques intérieures. 

Lorsqu’un État s’écarte des règles fondamentales de l’ordre international au point de faire l’objet de 
résolutions de la communauté des Nations, il existe une forme de rupture du pacte de confiance 
entre les peuples. La citoyenneté locale, parce qu’elle est la première brique de notre souveraineté, 
ne peut rester étanche aux choix diplomatiques majeurs de notre pays. Aligner l’accès au suffrage 
sur notre parole internationale, c’est simplement assurer que la République parle d’une seule voix. Il 
s’agit de préserver la clarté de notre vie publique : notre hospitalité démocratique doit rester en 
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harmonie avec la défense des principes de paix et de droit que nous portons au sein des instances 
internationales.


